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ANNEE SCOLAIRE 2026-2027 
 CALENDRIER TELE-INSCRIPTION/INSCRIPTION 

 DEPOT DES DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

 

 

1. Modalités et calendrier des inscriptions 

 
 

LYCEE MARIE CURIE 

Veuillez prendre connaissance de la procédure d’inscription des étudiants 

 qui seront   affectés dans notre établissement à la rentrée 2026 : 

 

Attention : 2 types de documents 

 

 Des documents spécifiques au DTS qui devront être ramenés le jour de la 

rentrée soit le lundi 24 août 2026. 

Lors de votre inscription au Lycée Marie Curie des documents vous seront remis concernant le DTS IMRT. 

Il est impératif  concernant le dossier médical de : 

 prendre rendez-vous avec votre médecin traitant pour la vaccination Hépatite B  afin d'entamer le plus 
rapidement la procédure de vaccination ou de rappel, obligatoire dès le 1er stage en service de soins (12 
au 30 oct 2026) 

 prendre rendez-vous avec le médecin agréé pour le certificat médical d'aptitude. 

IMPERATIVEMENT, les  documents demandés spécifiques médicaux et personnels déclinés ci-dessous, 
doivent être ramenés le jour de la rentrée scolaire soit le lundi 24 août 2026. En aucun ces documents ne 
devront être transmis le jour des inscriptions : 

Pièces obligatoires et spécifiques pour l’admission en DTS 

■ Lettre d’accueil des étudiants mentionnant des pièces spécifiques devant obligatoirement être ramenées 
le jour de la rentrée le 24 août 2026 

■ Certificat médical de vaccinations conforme à la réglementation en vigueur fixant les conditions 

d’immunisation des professionnels. 

■ Certificat médical d’aptitude établi 2026/2029 par un médecin agréé 

Eléments d’information complémentaires 

■ Note d’information de l’AREME – Prévision de dépense 2026/2027 

■ Calendrier de répartition des stages 2026/2027 

■ Lettre dossier médical obligatoire 

■ Liste des médecins agréés 

Pour tout dossier non conforme l’admission au DTS IMRT SERA COMPROMISE 

Cf. Arrêté du 23 septembre 2020 relatif au diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie 

thérapeutique 

III. – L’admission définitive est subordonnée à la production, au plus tard le jour de la rentrée scolaire: 
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1) D'un certificat établi par un médecin agréé précisant que l'étudiant ne présente pas de contre-indication 
physique, psychologique à l'exercice de la profession et à l'utilisation d'appareils à imagerie par résonance 
magnétique, et que la numération globulaire ainsi que la formule sanguine sont normales; 

2) D'un certificat médical de vaccinations conforme à la réglementation en vigueur fixant les conditions 
d'immunisation des professionnels. Les étudiants admis s'inscrivent dans la formation au début de chaque année 
scolaire. Pendant toute la durée de la formation, les étudiants admis bénéficient obligatoirement d'un suivi 
dosimétrique et de médecine préventive, conformément aux articles L. 1333-8 du code de la santé publique et R. 
4454-1 du code du travail. 

3) À noter : Une session de remise à niveau en physique, d’une durée de trois jours, est proposée et 
vivement recommandée aux étudiants de première année intégrant la filière DTS. Cette formation, dont le 
programme détaillé figure dans le présent dossier d’inscription, constitue un prérequis essentiel pour 
aborder sereinement leur parcours au sein de la section. 

Martine LEFRANC -ROULPH 

Cadre de santé Coordonnatrice DTS IMRT 

°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°°° 

Des documents à fournir le jour de l’inscription administrative 
 
Date d’inscription: 
 

 DATE HORAIRES SECTION 

JEUDI 09 juillet 
2026 

DTS IMRT 

10h00-12h00  
 

DTS imagerie médicale 1ère année 
 

 

Liste des pièces obligatoires à ramener le jour des inscriptions : 

 

 
Pièces administratives à fournir et à compléter le cas échéant pour tous les élèves : 

■ Le formulaire d’inscription DTS (attention deux pages attendues) 

■ Copie de la notification d’octroi de bourse nationale du CROUS 2026/2027 

 

■ Photocopie de la carte d’identité 

■ Photocopie de l’attestation de recensement ou de participation à la journée d’appel 

■ La fiche d’inscription régime et bourse 

■ La fiche d’inscription internat (pour les élèves demandeurs)-Des pièces complémentaires sont à 
fournir. Voir fiche Internat 

■ L’engagement forfaitaire internat et demi-pension  

■ Justificatif d’adresse 

■ Fiche d’évacuation cyclonique 

■ Attestation de réussite/ Relevé de notes au dernier examen ou diplôme 

■ Une photo d’identité 

 

 

La présence de l’étudiant est indispensable (prise de 
photos pour pronote) 
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Scolarité année 2026-2027 : entrée en DTS 
 
DATE D’ENTREE :………………………………. 

Division : DTS  

Régime : EXTERNE DP 4 jours DP 5 jours 

Elève transporté REGIE : CINOR -CIREST 

Dernier établissement fréquenté par l'élève 

 
CLASSE :………………..Etablissement :…………………………………….. …………………….. 
 
Baccalauréat année :……………….. Moyenne :.............. Mention :…………………. 
 
Cursus universitaire ou autres :………………………………………………………………. 
 

 

7.Fiche d’entrée en section de DTS  

 

 

Année scolaire 2026-2027 

 

 

 
 
 

ÉTUDIANT BOURSIER : NON ☐    OUI  ☐ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Identité de l'élève 
 

Nom :………………………………………………. 
 

Prénoms :…………………………………………. 
 

Né(e) le : …………………………… à………………………………… 
 

N° Dept………………… 
 

Nationalité : ……………………………………. 
 

Numéro national :…………………………….. 

INTERNE 
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Responsable légal : Pour toutes situations particulières, il vous sera demandé de bien vouloir nous fournir le document administratif en lien  

(Copie du livret famille modifié, notification de jugement…) 

RESPONSABLE LEGAL FINANCIER ou 
ÉTUDIANT MAJEUR 

Qui paie les factures, perçoit les aides. 

 RESPONSABLE LEGAL 2 * 
Qualité :  .............................................................  

 PERSONNE EN CHARGE** 
Qualité :  ..........................................................   

Nom:  ..................................................................  Nom:  ..................................................................  

Prénom :  ............................................................  
Profession : 1 Case à cocher 

Artisan   Commerçant 

Chef d’entreprise +10 salariés  Profession libérale 

Cadre fonction publique  Cadre admin/cial 

Professeur, profession scienti. Intermédiaire santé/social 

Professeur des écoles  Policier/militaire 

Contremaître/agent de maîtrise Élève-étudiant 

Employé administratif  Employé de commerce 

Services directs aux particuliers  Chauffeur 

Ouvrier qualifié dans l’industrie  Sans profession -60 ans 

Ouvrier qualifié dans l’artisanat  Sans profession +60 ans 

Ouvrier qualifié manut, magasin. Transp  Retraité cadre 

Ouvrier non qualifié dans l’industrie   Retraité ouvrier 

Ouvrier non qualifié dans l’artisanat   Retraité employé 

 Retraité artisan, commerçant, chef d’entreprise 

Prénom :  ............................................................  
Profession : 1 Case à cocher 

Artisan   Commerçant 

Chef d’entreprise +10 salariés  Profession libérale 

Cadre fonction publique  Cadre admin/cial 

Professeur, profession scienti. Intermédiaire santé/social 

Professeur des écoles  Policier/militaire 

Contremaître/agent de maîtrise Élève-étudiant 

Employé administratif  Employé de commerce 

Services directs aux particuliers  Chauffeur 

Ouvrier qualifié dans l’industrie  Sans profession -60 ans 

Ouvrier qualifié dans l’artisanat  Sans profession +60 ans 

Ouvrier qualifié manut, magasin. Transp  Retraité cadre 

Ouvrier non qualifié dans l’industrie   Retraité ouvrier 

Ouvrier non qualifié dans l’artisanat   Retraité employé 

 Retraité artisan, commerçant, chef d’entreprise 

Adresse : .............................................................  
 ..........................................................................  
 ..........................................................................  
Code Postal : |__|__| - |__|__|__| 
Ville :  .................................................................  

Courriel obligatoire :  ............................................  
@ .......................................................................  

Domicile fixe: 0262            |__|__| - |__|__| - 
|__|__| 

Travail : 06|____| - |__|__| - |__|__| - 
|__|__| 

Portable : 06|____| - |__|__| - |__|__| - 
|__|__| 

Autorisez-vous la communication de vos 
coordonnées :  
0 OUI   NON 

Adresse : .............................................................  
...........................................................................  
...........................................................................  
Code Postal : |__|__| - |__|__|__| 
Ville :  .................................................................  

Courriel obligatoire :  ............................................  
@ ........................................................................  

Domicile fixe: 0262            |__|__| - |__|__| - 
|__|__| 

Travail : 06|____| - |__|__| - |__|__| - 
|__|__| 

Portable : 06|____| - |__|__| - |__|__| - 
|__|__| 

Autorisez-vous la communication de vos 
coordonnées :  
0 OUI   NON 

Rappel : *Le représentant légal détient l’autorité parentale sur l’élève mineur soit par nature (parents), soit sur décision de justice. Il peut accomplir tous les 

actes relatifs à la scolarité de l’élève. **La personne en charge lorsqu’elle existe, est différente des représentants légaux : elle n’a pas l’autorité parentale 

sur l’élève mineur, elle héberge l’élève sur décision de justice ou avec l’accord des parents. 

Renseignement complémentaire : B- Attention ! Merci de prendre en compte l’enfant qui s’inscrit aujourd’hui également. 

 
A-Nombre d’enfants à charge au total : |__|__| B- Nombre d’enfant dans le secondaire : |__|__| 
Autres personnes à contacter :  
 

Contact 1 :  ....................................................  Contact 2 :  .....................................................  

Qualité :  ............................................................  Qualité :  .............................................................  

Portable : 06|____| - |__|__| - |__|__| - |__|__| Portable : 06|____| - |__|__| - |__|__| - |__|__| 

 
Je certifie l’exactitude des informations renseignées ci-dessus. 
Le |__|__| - |__|__| - |__|__|            Signature du responsable légal ou de l’étudiant majeur 
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L’ELEVE RENTRE CHEZ LUI : 

En cas d’évacuation : Mon enfant rentre par ses propres moyens car il ne rencontre aucun danger sur le 
chemin entre le Lycée et la maison en cas de fortes pluies. 

 

Lorsque l’ALERTE ORANGE est proclamée, cela implique que la menace cyclonique se précise. Les établissements 
scolaires sont fermés et tous les élèves doivent rester dans leur famille. 

Lorsque l’ALERTE ORANGE est proclamée pendant la présence des élèves au Lycée, des mesures seront mises en 
œuvre par l’établissement pour que leur évacuation chez eux se fasse dans les meilleures conditions de sécurité. 

 

IDENTITE DE L’ELEVE 
 

Nom : .......................................................... Prénoms : ...................................................... Classe : | | 

Date de naissance : | | - | | - | | Régime : � Externe � Demi-pensionnaire � Interne 

RESPONSABLES LÉGAUX 
 

� Père et Mère �Père � Mère � Famille d’accueil � Autre (à préciser) : .................................................... 

Nom : .................................................................... Prénoms :  ...................................................................... 

Tel domicile : 0262 | |-| |-| | Portable : 069| |-| |-| |-| | 

Tel travail : 0262 | |-| |-| | Portable travail :   069| |-| |-| |-| | 

Adresse  complète  :  ........................................................................................................................................ 

............................................................................... CP : 974| | Ville : ................................................... 

RÉGIME D’ÉVACUATION CYCLONIQUE - (ATTENTION : 1 choix possible à cocher) 
 

 

 

 
 

�  L’ELEVE PREND LE BUS : 

En cas d’évacuation : Mon enfant prend le bus : je m’engage à prendre toutes les dispositions nécessaires 
pour assurer sa sécurité à la descente du bus. 

Transporteur : CIREST-indiquer commune de résidence 

□ SAINTE-ROSE  PLAINE DES PALMISTES  SAINT-ANDRE 
□ SAINT-BENOIT  BRAS PANON  SALAZIE 

 

Nom  arrêt :…………………………….…..  Bus CI  : ……………………………. 

Transporteur : CINOR- indiquer commune de résidence 
□ SAINTE-SUZANNE 

Nom arrêt  ………………………… 

□ SAINTE-MARIE 
 

Bus N : ……………………….. 

□ SAINT-DENIS 

Autre régie de transport ou taxi 
Nom : ……………………………… Bus N : ……………………….. Arrêt : ……………………………… 

�  Je m’engage, par ailleurs, à communiquer au bureau de la vie scolaire tout changement d’adresse, 
de téléphone ou de situation familiale. 
 

         Fait à             , le       | |-| |-| | Signature obligatoire des responsables légaux 

FICHE D’ÉVACUATION CYCLONIQUE LPO MARIE CURIE 2026/2027 

L’ELEVE EST RECUPERE PAR SON RESPONSABLE LEGAL : 

En cas d’évacuation : Mon enfant sera récupéré par son responsable légal. L’élève reste dans 
l’établissement jusqu’à l’arrivée de son responsable légal, sauf avis contraire des autorités 



 

 

 
 

 

 



 

 

 
 

 

 

 



 

 
 

 



    

 

                                                                                                                    
                                                                                                        Mise à jour 27/05/2026 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 
 

Lycée MARIE CURIE 

DTS IMRT 
81 rue Roger Dijoux 

B.P.126 

97437  SAINTE-ANNE 
ce.9741231v@ac-reunion.fr 

 
 

Téléphone 

02 62 94 46 46 
 

 

 
 

 

Affaire suivie par : 

Mme LEFRANC-ROULPH 

Martine 

Coordonnatrice DTS IMRT 

Téléphone : 02 62 94 46 63 

GSM 06.92.20.55.00 
martine.roulph@ac-reunion.fr 

froulph.mq@orange.fr 

VOIR POUR   

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Sainte Anne, le  27 Mai 2026 
 

N/Réf : MLR  2026 / 2027                             Nom de l’étudiant: 

                                                                        Prénom : 

Madame, Monsieur, 

 

Votre rentrée est prévue le  24 Aout 2026 à 9h00 

 

Divers documents vous ont été remis lors de votre inscription ou récupéré sur le site du lycée 

AUCUN DOCUMENT CONCERNANT LE DTS IMRT NE DEVRA ETRE LAISSE A 

LA VIE SCOLAIRE LORS DE L’INSCRIPTION 

Le jour de la rentrée  plusieurs pièces obligatoires à fournir vous seront demandées: 

 

1   PIECES DU DOSSIER MEDICAL   à consulter et enclencher  dès votre acceptation  

      sur parcours sup  

 

 

2   PIECES AUTRES A FOURNIR  dès le JOUR DE LA RENTREE 24 Aout 2026 

 

 

1   Une attestation assurance responsabilité civile spécifiant la couverture des stages 

médicaux en et hors milieu hospitalier. 

2   Votre carnet de santé. 

3   Un RIB à votre nom (paiement des indemnités de stage).  

        Impérativement un compte bancaire à votre nom (livret A refusé par la TG) 

4  N° SS :      

5   N° INE :  (obligatoire pour les étudiants qui ont fait  

                                                                                                  des  études en France) 

6  Une adresse électronique : nom.prenom@gmail.com pour la communication via internet  

       avec le DTS IMRT.  

7  Une calculatrice scientifique type Terminale section scientifique 

8  Un carnet obligatoire (format poche) pour prendre des notes lors de vos stages. 

 

 

J’attire votre attention sur les périodes de stage et de cours durant votre formation  

au DTS IMRT.  

Cette répartition est à respecter et aucune dérogation ne sera acceptée concernant  

des voyages d’agréments prévus dans ces créneaux. 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:martine.roulph@ac-reunion.fr
mailto:nom.prenom@gmail.com


 

 
 

 

 

 
 

Lycée MARIE CURIE 

DTS IMRT 
81 rue Roger Dijoux 

B.P.126 

97437  SAINTE-ANNE 
ce.9741231v@ac-reunion.fr 

 

 
Téléphone 

02 62 94 46 46 
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Sainte Anne, le 27 Mai 2026 

 
 
 

N/Réf : MLR  2026 / 2027 

 

Objet : Dossier médical obligatoire d’aptitude à la profession 

 

Madame, Monsieur, 

 

En tant qu’étudiant d’un établissement préparant à l’exercice d’une profession de santé et 

qui est soumis à l’obligation d’effectuer ses études en alternance lycée et stage en 

établissements de soins ou d’imagerie médicale et selon la loi n° 91-73 du 18/01/1991, 

vous devez vous rapprocher d’un médecin agréé (voir liste) qui  vérifiera votre carnet de 

santé et qui vous délivrera les prescriptions médicales nécessaires pour compléter ce 

dossier. 

 

Vous devez : 

 

- faire  une radiographie pulmonaire 

- être vacciné obligatoirement contre la Diphtérie, le Tétanos et la 

poliomyélite, le BCG, la Rougeole (les 2 injections nécessaires). 

- faire pratiquer une intra-dermo réaction avant la rentrée (la  lecture doit 

être faite 72h après  l’injection par le médecin) 
- être vacciné obligatoirement contre l’hépatite* 

- faire pratiquer une sérologie hépatite B complète 

o anticorps anti-HBs 

o Antigène HBs 

o Anticorps anti-HBc totaux 

- faire  un bilan hématologique (NFS) 

 

Il est impératif dès votre inscription au lycée Marie Curie et réception de vos documents 

concernant le dossier médical de : 

*prendre rendez-vous avec votre médecin traitant pour la vaccination  

Hépatite B  afin d’entamer le plus rapidement la procédure de vaccination ou de 

rappel, obligatoire dès le 1
er

 stage en service de soins (oct 2026). 

 

- prendre rendez-vous avec le médecin agréé pour le certificat médical d’aptitude. 

IMPERATIVEMENT Tous les documents  médicaux d’aptitude établis par le 

médecin agréé doivent être ramenés le jour de la rentrée scolaire soit 

le  Lundi 24  AOUT 2026. 

Pour tout  dossier non conforme l’admission au DTS IMRT SERA COMPROMISE 
 

Cf. Arrêté du 23 septembre 2020 relatif au diplôme de technicien supérieur en imagerie médicale et radiologie thérapeutique 
III. – L’admission définitive est subordonnée à la production, au plus tard le jour de la rentrée scolaire: 

1o D’un certificat établi par un médecin agréé précisant que l’étudiant ne présente pas de contre-indication physique, psychologique à 

l’exercice de la profession et à l’utilisation d’appareils à imagerie par résonance magnétique, et que la numération globulaire ainsi 
que la formule sanguine sont normales; 

2o D’un certificat médical de vaccinations conforme à la réglementation en vigueur fixant les conditions d’immunisation des 

professionnels. 
Les étudiants admis s’inscrivent dans la formation au début de chaque année scolaire. 

Pendant toute la durée de la formation, les étudiants admis bénéficient obligatoirement d’un suivi dosimétrique 

et de médecine préventive, conformément aux articles L. 1333-8 du code de la santé publique et R. 4454-1 du code 

du travail. 

 
Mme LEFRANC – ROULPH Martine   

Cadre de santé formateur    



 

Mise à jour : 27 05 2026 

                                                                                                                            

Lycée MARIE CURIE   
 ANNEE SCOLAIRE 2026-2027

 

DTS IMRT   PROMOTION 2026 / 2029             1ère Année 
81 rue Roger Dijoux 

B.P.126 
97437  SAINTE-ANNE 
02 62 94 46 63 

 

CERTIFICAT MEDICAL  D’APTITUDE 
1

 

Etabli par un médecin généraliste agréé (voir liste) 

Et à produire le jour de la rentrée  du DTS IMRT  

Je soussigné(e)   Dr………………………………………..médecin généraliste agréé, certifie que :                                        

M ./Me …………………………………………………………… 

Né(e) le ………………………………….à ……………………………………………… 

Cocher les réponses 

o Ne présente aucune contre-indication physique et psychologique à l’exercice de la 

profession de manipulateur d’électroradiologie médicale 

o Présente une numération globulaire, une formule sanguine et un taux de plaquettes normaux 

au regard de la surveillance relative à l’exposition aux rayonnements ionisants 
2 

       o Est à jour des vaccinations légales 

       o    Est à jour (ou en cours de vaccination) et immunisé contre l’hépatite B. 

o Ne présente aucune contre-indication à l’utilisation des appareils d’Imagerie par Résonance 

Magnétique (IRM) 
3 

o Présente un état oculaire compatible avec la profession 
4 

o Présente un cliché thoracique normal 

 

Certificat médical établi à la demande de l’intéressé(e) pour faire valoir ce que de droit  

A………………………………..le…………………………signature et cachet du médecin 

________________________________________________ 

1 : selon l’arrêté du 21 avril 2007, titre III 
2 : selon l’arrêté du 23 décembre 1987, article 11 
3 : selon l’arrêté du 30 mars 1999, article 1

er
  

4 : selon l’arrêté du 24 décembre 1985 

 

*Liste des médecins agréés disponible sur le site de l’Agence Régionale de Santé. 
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NOM Prénom(s)

Date de naissance à

Mode de Vaccination Date Date Résultat  (en mm)

AUTRES VACCINATIONS : derniers rappels DATE Nom spécialité

HEPATITE B DATE Nom spécialité

1ère injection

2ème injection

rappel ou 3ème injection

rappel

SEROLOGIE Anti-corps Anti-Hbs Date Résultats :

COVID Contracté            Oui                Non                
VACCINATION COVID DATE Nom spécialité

1ère injection

2ème injection

3ème injection

EXAMENS MEDICAUX (demandés pour l’entrée en formation) DATES et RESULTATS
CLICHE PULMONAIRE

HEMOGRAMME 

Je soussigné, Docteur                                                                      atteste que l’étudiant                                                              ,

□ Est apte à suivre cette formation et à participer aux différents stages organisés en milieu hospitalier.

□ A une image radiologique pulmonaire normale

□ Est à jour de ses vaccinations

Fait à                                               Le

SIGNATURE ET CACHET DU MEDECIN

DATE: 

Test de moins de 3 mois 
obligatoire

DTS IMRT Lycée Marie Curie 

Vaccination Antidiphtérique /Antitétanique / 
Antipoliomyélitique

Rappel coqueluche

Vaccination Rougeole/Oreillon/Rubéole 

FICHE MEDICALE STAGES ANNEE SCOLAIRE 2026 2027

B.C.G   Plus obligatoire TEST TUBERCULINIQUE OBLIGATOIRE
(5U) obligatoire à l'entrée dans la profession, son résultat servira 
de test de référence

PROMOTION: 

mise  à jour mai 2026







UE_2.11
Stage Mise A Niveau (MAN)



Le programme: 













 1 

PROGRAMME DE RÉVISION : 
PHYSIQUE ST2S → DTS IMRT (UE 2.11) 
3 séances de 5 heures  – Objectif : consolider les fondamentaux ST2S pour 
réussir l’UE 2.11 

SEANCE 1 (5h) – Outils du physicien + 
Mécanique & Pression 
Objectif : maîtriser les outils indispensables pour résoudre les problèmes en 
UE 2.11 

1.	Mathématiques et outils du physicien (2,5h) 

Notions ST2S à revoir absolument : 

• Grandeurs physiques, unités (S.I.) 
• Conversions (mGy → Gy, m → mm, kV → V, etc.) 
• Calculs avec puissances de 10 (indispensable en dosimétrie et RX) 
• Règles de proportionnalité 
• Lecture de graphiques (→ utile radioactivité, atténuation) 

Lien direct UE 2.11 : 

• tension du tube (kV), intensité (mA), énergie des photons (keV), dose (mGy/Gy) 

 

2.Mécanique ST2S fondamentale (2,5h) 

À maîtriser : 

• Forces (poids, réaction, tension) 
• Notion de travail, énergie, puissance 
• Vitesse, accélération 
• Pression et relation P = F/S 

Lien UE 2.11 : 

• Cyclotron 
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SEANCE 2 (5h) – Électricité + Ondes & 
Électromagnétisme 
Objectif : consolider les bases ST2S pour comprendre RX, IRM et US 

1 Électricité fondamentale (2h30) 

Notions ST2S essentielles : 

• Tension, intensité, résistance, loi d’Ohm 
• Puissance électrique 
• Courant continu vs alternatif 
• Circuits simples : série et parallèle 

Lien UE 2.11 : 

• fonctionnement du tube à rayons X (accélération e– > tens° U) 
• sécurité électrique des appareils 
• fonctionnement des bobines IRM (courants alternatifs → gradients) 

 

2 Ondes et électromagnétisme (2h30) 

À revoir absolument : 

• Ondes mécaniques (échographie) : célérité, fréquence, λ 
• Spectre électromagnétique 
• Rayons X vs gamma vs radiofréquences (IRM) 
• Réflexion, réfraction (optique → modèle d’atténuation RX) 
• Effet Doppler (utile pour échographie vasculaire) 

Lien UE 2.11 : 

• rayons X comme ondes EM 
• champs magnétiques et radiofréquences en IRM 
• atténuation des ultrasons en échographie 
• Doppler  

 

SEANCE 3 (5h) – Radioactivité + 
Interactions RX/matière + Synthèse IMRT 
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Objectif : construire le socle indispensable pour comprendre les phénomènes 
dosimétriques et l’imagerie 

1.	Radioactivité (2h) 

Notions ST2S à revoir intégralement : 

• Types de rayonnements (α, β, γ) 
• Loi de décroissance (N(t), période T1/2) 
• Activité (Bq) 
• Conversion d’unités (kBq, MBq) 

Lien UE 2.11 : 

• médecine nucléaire 
• calcul d’activité restante 
• décroissance des sources scellées (radiothérapie) 

 

2.Interactions rayons X–matière (2h) 

(Sûrement la partie la plus cruciale pour IMRT) 

Notions indispensables : 

• effet photoélectrique 
• diffusion Compton 
• création de paires (notion) 
• atténuation exponentielle 

Lien UE 2.11 : 

• formation du contraste en radiographie 
• niveau d’atténuation selon la densité (scanner) 
• choix des énergies en radiothérapie 
• importance du Z du matériau (os vs tissus mous) 

 

3.Synthèse : applications IMRT (1h) 

• Pourquoi 120 kV au scanner ? 
• Pourquoi un aimant de 1,5 T ? 
• Pourquoi les rayons X traversent différemment os / eau / graisse ? 
• Pourquoi la demi-vie est essentielle ? 
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Méthodologie adaptée à un étudiant ayant 
des bases à consolider 
✔ Révisions très guidées 
✔ Fiches courtes + schémas 
✔ Entraînement sur exercices simples, graduels 
✔ Relecture des définitions ST2S 
✔ Utilisation de cartes mentales pour relier ST2S → IMRT 
✔ Répétition espacée essentielle (vu → revu → réutilisé en contexte IMRT) 

 



DTS IMRT du LYCEE MARIE CURIE - SAINTE ANNE -

REPARTITION STAGE  /  LYCEE 3 PROMOTIONS
1ere  2eme  3eme  ANNEE   2026  -  2027

1°A 2°A 3°A 1°A 2°A 3°A 1°A 2°A 3°A 1°A 2°A 3°A 1°A 2°A 3°A 1°A 2°A 3°A 1°A 2°A 3°A 1°A 2°A 3°A 1°A 2°A 3°A 1°A 2°A 3°A 1°A 2°A 3°A 1°A 2°A 3°A 1°A 2°A 3°A

1 S 1 M 1 J 1 D 1 M 1 V J.del'AN 1 L 1 L 1 J 1 S 1 M 1 J 1 D

2 D 2 M 2 V 2 L 2 M 2 S 2 M 2 M 2 V 2 D 2 M 2 V 2 L

3 L 3 J 3 S 3 M 3 J 3 D 3 M 3 M 3 S 3 L 3 J 3 S 3 M

4 M 4 V 4 D 4 M 4 V 4 L 4 J 4 J 4 D 4 M 4 V 4 D 4 M

5 M 5 S 5 L 5 J 5 S 5 M 5 V 5 V 5 L 5 M 5 S 5 L 5 J

6 J 6 D 6 M 6 V 6 D 6 M 6 S 6 S 6 M 6 J 6 D 6 M 6 V

7 V 7 L 7 M 7 S 7 L 7 J 7 D 7 D 7 M 7 V 7 L 7 M 7 S

8 S 8 M 8 J 8 D 8 M 8 V 8 L 8 L 8 J 8 S 8 M 8 J 8 D

9 D 9 M 9 V 9 L 9 M 9 S 9 M 9 M 9 V 9 D 9 M 9 V 9 L

10 L 10 J 10 S 10 M 10 J 10 D 10 M 10 M 10 S 10 L 10 J 10 S 10 M

11 M 11 V 11 D 11 M 11 V 11 L 11 J 11 J 11 D 11 M 11 V 11 D 11 M

12 M 12 S 12 L 12 J 12 S 12 M 12 V 12 V 12 L 12 M 12 S 12 L 12 J

13 J 13 D 13 M 13 V 13 D 13 M 13 S 13 S 13 M 13 J 13 D 13 M 13 V

14 V 14 L 14 M 14 S 14 L 14 J 14 D 14 D 14 M 14 V 14 L 14 M F. Nationale14 S

15 S 15 M 15 J 15 D 15 M 15 V 15 L 15 L 15 J 15 S 15 M 15 J 15 D

16 D 16 M 16 V 16 L 16 M 16 S 16 M 16 M 16 V 16 D 16 M 16 V 16 L

17 L 17 J 17 S 17 M 17 J 17 D 17 M 17 M 17 S 17 L 17 J 17 S 17 M

18 M 18 V 18 D 18 M 18 V 18 L 18 J 18 J 18 D 18 M 18 V 18 D 18 M

19 M 19 S 19 L 19 J 19 S 19 M 19 V 19 V 19 L 19 M 19 S 19 L 19 J

20 J 20 D 20 M 20 V 20 D 20 M 20 S 20 S 20 M 20 J 20 D 20 M 20 V

21 V 21 L 21 M 21 S 21 L 21 J 21 D 21 D 21 M 21 V 21 L 21 M 21 S

22 S 22 M 22 J 22 D 22 M 22 V 22 L 22 L 22 J 22 S 22 M 22 J 22 D

23 D 23 M 23 V 23 L 23 M 23 S 23 M 23 M 23 V 23 D 23 M 23 V 23 L

24 L 24 J 24 S 24 M 24 J 24 D 24 M 24 M 24 S 24 L 24 J 24 S 24 M

25 M 25 V 25 D 25 M 25 V 25 L 25 J 25 J 25 D 25 M 25 V 25 D 25 M

26 M 26 S 26 L 26 J 26 S 26 M 26 V 26 V 26 L 26 M 26 S 26 L 26 J

27 J 27 D 27 M 27 V 27 D 27 M 27 S 27 S 27 M 27 J 27 D 27 M 27 V

28 V 28 L 28 M 28 S 28 L 28 J 28 D 28 D 28 M 28 V 28 L 28 M 28 S

29 S 29 M 29 J 29 D 29 M 29 V 29 L PÄQUES 29 J 29 S 29 M 29 J 29 D

30 D 30 M 30 V 30 L 30 M 30 S 30 M 30 V 30 D 30 M 30 V 30 L

31 L 31 S 31 J 31 D 31 M 31 L 31 S 31 M

vacances étudiants
16 02 2026

vacances scolaires

présence lycée

présence en stage

C

E

S

U
S

O

I

N

S

ETUD 1A 2A
V

A

L

I

D

V

A

L

I

D

V

A

L

I

D

V

A

L

I

D

S

O

I

N

S
Abolition esclavage

V

A

L

I

D

RENT ENSEIG

S

O

I

N

S

Ascencion

V

A

L

I

D

MARS               

2027

AVRIL                     

2027

MAI                  

2027

S

E

M

 

2

Pentecôte

AOUT                   

2026

SEPTEMBRE 

2026

OCTOBRE 

2026
NOVEMBRE 2026

DECEMBRE 

2026

RENT ENSEIG

JANVIER 2027

SEM 1/3/5

S

E

M

 

2

CAC

AOUT                   

2027

SEMESTRE 2 /SEMESTRE 4 /SEMESTRE 6 SEM 1/3/5

TOUSSAINT F. Travail

FEVRIER 2027
JUIN                   

2027

JUILLET                 

2027

Armistice

Armistice

NOËL

 DTS 1A L1  semestre 1 14 s de cours 6 s de stage                semestre 2 12 s de cours 8 s de stage         12 semaines de vacances  OK

Assomption Assomption

RENT ELEVES

RENT ELEVES

S

O

I

N

S

SE

M

2

 DTS 2A L2  semestre 3 12 s de cours 8 s de stage                semestre 4  8 s de cours 12 s de stage        12 semaines de vacances  ok

 DTS 3A L3  semestre 5 8 s de cours 12 s de stage                semestre 6  6 s de cours 14 s de stage        4 semaines de   vacances  ok

S

E

M

 

4

S

E

M

 

6

CAC

S

O

I

N

S
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